
Partenaires depuis 2013 sur  les Jardins du Girou à Gragnague, Cocagne Haute‐Garonne et Terre de Liens 
Midi‐Pyrénées  ont  souhaité  développer  une  nouvelle  ac.on  en  faveur  de  la  transi#on  agricole  et 
alimentaire. 
Le lancement du pôle légumier bio sur le site des Jardins du Bacayrou à Villemur‐Sur‐Tarn au Nord‐Est de la 
Haute‐Garonne  (17 ha en bio et de 1 ha de pommiers en conversion) marque une étape  importante de 
ce/e démarche avec une triple ambi#on : 

> un changement d’échelle 
dans la production de légumes bio en Haute-Garonne

> une production accessible à tous 
> un accompagnement aux métiers agricoles de demain 

Ce/e  ini.a.ve  est  portée  par  des  valeurs  de  solidarités  et  d’implica#on  citoyenne  et  s’inscrit  dans  un 
projet  plus  global  d’Ecopôle  Alimentaire  sur  le  Nord  Toulousain,  associant  notamment  les  Jardins  du 
Rico.er à Fenouillet,  les  Jardins du Girou à Gragnague,  le collec.f Nourrir  la Ville  (ADEAR 31, CIVAM 31, 
Cocagne Haute‐Garonne, Bio Ariège‐Garonne, Terre de Liens Midi‐Pyrénées, le 100ème Singe), les centres 
de forma.on agricole, les Chambres d'Agriculture, la SAFER, la FDCUMA, les collec.vités locales et le PETR 
Pays Tolosan.

Produire  100t  de  légumes  bio  (150K€  de  CA)  soit  près  de  5  000  repas 
chaque jour en restaura.on collec.ve et dans les circuits solidaires

Créer  5  emplois  agricoles  pérennes  (exploitants  et  salariés  agricoles)  et 
proposer  chaque  année  5  parcours  de  professionnalisa#on  agricole 
(alternance, inser.on ou test en immersion)

Favoriser la conversion en bio et la diversifica#on légumière de 150 ha de 
grandes cultures et perme$re à 10 agriculteurs de mutualiser ou.ls et 
savoir‐faire sur le site ou à proximité





Demandeur d'emploi a0ré par 
les mé.ers de l'agriculture

Agriculteur en recherche de 
solu.ons pour la conversion en bio 
et/ou la diversifica.on légumière

Collec#vité locale 
en route vers la 

transi.on agricole 
et écologique

Professionnel de la restaura#on 
collec#ve mobilisé pour la qualité 
alimentaire et l’agriculture locale

Citoyen souhaitant s’impliquer dans la 
ges.on solidaire du foncier et la 

construc.on de filières alimentaires 
équitables

Les objectifs à 5 ans




,

Porteur de projet 
agricole 

en demi‐gros 



Vous pouvez bénéficier d'un contrat salarié de 35h par 
semaine,  d’une  durée  déterminée  de  4  à  10 mois  et 
rémunéré au SMIC (environ 1 250€ net/mois).

Un parcours de 
formation technique structuré 

en 5 modules pédagogiques

> Agronomie : I.néraires techniques et 
protec.on des cultures

> Produc.ons à forte valeur ajoutée
> Moyens matériels et humains

> Commercialisa#on
> Arboriculture 

Nous vous proposons dès février 2022 
un parcours de professionnalisation agricole 

et un accompagnement global au sein du pôle légumier bio :




Le pôle légumier bio ne propose pas de solu.ons 
d’hébergement sur place. 

Cependant, nous pouvons mobiliser un réseau 
de solu.ons locales afin de vous accueillir 
dans les meilleures condi.ons possibles !

> Vous souhaitez participer à une production de légumes bio à grande échelle, destinée à 
l'approvisionnement des professionnels (magasins, restauration collective, circuits solidaires) ?

> Vous êtes prêt à vous former et à coopérer dans un esprit de mutualisation et de partage 
d'outils et de savoir-faire ?

> Vous êtes demandeur d'emploi ou en reconversion professionnelle ? 

Vous avez besoin de consolider vos savoir-faire, vos connaissances techniques 
et de développer de nouvelles compétences professionnelles 
 à travers de la formation et de la mise en situation de travail ?

CCoonnttaacctteezz--nnoouuss  !!
Jardins du Bacayrou ‐Villemur s/ Tarn

bacayrou@cocagnehautegaronne.org

Des moyens matériels 
mutualisés : 

> 4 000 m2 de serres 
et 500 m2 de bâtiment

> Tracteurs, semoir, bineuse, ou.ls de 
travail du sol, fourgon, broyeur, 

épandeur

En dehors des  critères précédents,  vous pouvez aussi 
bénéficier  de  ce  contrat  mais  cela  nécessitera  un 
examen  complémentaire  de  votre  situa#on 
individuelle. 

Vous pouvez développer votre ac.vité en test d'immersion 
pour  une  durée  maximale  de  3  ans  au  sein  du  pôle 
légumier : 
>  Défini#on  commune  des  plans  de  culture  et  des 
débouchés
>  Cadre  légal  d'exercice  de  votre  ac.vité  en  totale 
autonomie  via  le  CAPE,  contractualisé  avec  la  couveuse 
d'ac.vités agricoles du 100ème Singe
> Parcours pédagogique obligatoire alliant temps collec.fs 
et  temps  personnalisés  autour  de  la  comptabilité  et  la 
ges.on  d'entreprise  agricole,  la  produc.on  et  la 
commercialisa.on, le foncier, le juridique... 

Vous pouvez également réaliser un stage 
de découverte ou de professionnalisation au 

sein du pôle légumier. 

Vous êtes porteur d'un projet agricole en 
demi-gros et titulaire d'un diplôme 

agricole ou d'une expérience 
professionnelle significative ?

Vous êtes inscrit à Pôle emploi 
depuis plus de 2 ans 

OU Bénéficiaire d'un minima social 
(RSA, AAH, ASS) ?

  Un statut 
adapté 
à votre 

situation :


